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Lôan deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf août à vingt heures, le Conseil municipal de la 
Commune de Saint-Michel-le-Cloucq, d¾ment convoqu®, sôest r®uni en session ordinaire, ¨ la 
mairie salle du conseil, sous la présidence de Monsieur GUILLON Francis, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 26 août 2024 
 
Etaient présents : 
M. Francis GUILLON, Maire, 
Mme Pierrette RAGUIN, Mme Patricia NARDIN, M. Pascal GAIGNET, Adjoints au Maire, 
M. Olivier BOUTEVIN, M. Frédéric CHIRON (arrivé au cours du point n°2), Mme Laurence 
DILLON, Mme Géraldine PRINTEMPS, M. Jimmy ROGEON, Mme Cécile TOSOLINI conseillers 
municipaux. 
 
Pouvoir : 
Mme Florence RIVIÈRE a donné pouvoir à Mme Pierrette RAGUIN 
M. Laurent GRELLIER a donné pouvoir à Mme Laurence DILLON 
 
Absent :  
M. Jacques HILAIREAU 
Mme Elisa FRAPPIER 
M. Michel BAZANTÉ 
 
Secrétaire :  
M. Pascal GAIGNET 
 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre 
de 15, il a ®t® proc®d® imm®diatement ¨ lôouverture de la s®ance. 
 .................................................................................................................................................  

2024_08_29/01 - ARRET DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 

2024 

Le procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 9 juillet 2024 a été transmis à Mmes et 

MM. les conseillers municipaux par mail via la plateforme pléiade le 26 août 2024. 

Le Conseil municipal : 

- ARRÊTE le procès-verbal du conseil municipal du 9 juillet 2024. 

 .................................................................................................................................................  

2024_08_29/02 - DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU MAIRE 

 

PROCÈS-VERBAL DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOÛT 2024 
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Monsieur le Maire expose : 

 

Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions que j'ai prises par application des 

délégations accordées au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 9 juin 2020 : 

 

DECISION n°2024-001 du 12 juillet 2024 

Afin de faire face aux écritures comptables, mouvement budgétaire de chapitre à chapitre sur 

fongibilit® des cr®dits dôun montant de 5.936 ú. 

 

DROIT DE PREEMPTION : 

N°arrêté Adresse Références cadastrales Contenance totale 

Urba 2024-0023 
9 impasse des Rouails 
Blancs 

ZI n°282 et  
ZI n°285 1/14ème indivis 

1.000 m² 

Urba 2024-0024 2 rue de la Pompe AC n°25 398 m² 

Urba 2024-0028 63 rue de Fontenay AD 120 250 m² 

Urba 2024-0029 65 rue de Fontenay Ad n°121 et n°15 2.127 m² et 690 m² 

 

SIGNATURE DE DEVIS 

Fonctionnement 

Fournisseur Objet 
Montant 
en ú TTC 

Altrad Pièces réparation filets foot/basket école 354,00 

 

Investissement  

Fournisseur Objet 
Montant 
en ú TTC 

Pierre Claude 
motoculture 

Débroussailleuse 738,36 ú 

 

Le Conseil municipal : 

- PREND ACTE. 
 

 .................................................................................................................................................  
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2024_08_29/03 - CIMETIERE COMMUNAL - PROCEDURE DE REGULARISATION, AVANT 

REPRISE, DES SEPULTURES SANS CONCESSION RELEVANT DU REGIME DU TERRAIN 

COMMUN 

 

M. le Maire expose au Conseil municipal, ¨ lôappui de la liste des emplacements concern®s 

à la date du 6 mai 2024, quôil existe dans le cimeti¯re communal nombreuses s®pultures, 

dont lôexistence est parfois ancienne et dans lesquelles un ou plusieurs d®funts de la m°me 

famille y ont ®t® inhum®s sans que cette derni¯re soit pour autant titulaire dôune concession 

¨ lôendroit consid®r® alors que :  

 

- En vertu des articles L. 2223-13 et -15 du CGCT, il peut être concédé, moyennant le 
versement d'un capital dont le montant est fixé par délibération du conseil municipal, des 
terrains aux personnes qui souhaitent y fonder leur sépulture particulière et celle de leurs 
enfants ou successeurs. Les bénéficiaires de la concession peuvent construire sur ces terrains 
des caveaux, monuments et tombeaux ;  

 

- Quô¨ d®faut de concession, en vertu de lôarticle R.2223-5 du CGCT, lôouverture des 
fosses pour de nouvelles sépultures a lieu de cinq années en cinq années ;  

 

- Quôil r®sulte de ces textes et de la jurisprudence, quôen lôabsence dôune concession 
d¾ment attribu®e ¨ la famille par la commune, ¨ lôendroit consid®r®, apr¯s paiement des 
droits correspondants, les inhumations sont faites en Terrain Commun, 

 

- Que la mise ¨ disposition de lôemplacement, alors accord®e gratuitement, ne peut 
sôentendre que pour une dur®e dôoccupation temporaire qui est de cinq ans, si la 
commune nôa pas rallong® ce d®lai ¨ lôappui de conclusions dôun hydrog®ologue consult® 
lors de la cr®ation ou de lôextension du cimeti¯re, 

 

- Quô¨ lôissue de ce d®lai, la reprise de la s®pulture ®tablie ainsi est de droit pour la 
commune, 

 

- Que lôoccupation sans titre du terrain g®n®ral du cimeti¯re nôemporte aucun droit acquis 
pour la famille dôen disposer librement ou dôen r®clamer le maintien ou la prolongation de 
son utilisation au-delà du délai réglementaire, quand bien même un caveau y a été implanté 
et plusieurs corps de la famille y ont été inhumés,  

 

- Que seule la concession permet alors d'ouvrir et de garantir des droits à la famille dans le 
temps dans la mesure où celle-ci maintient la sépulture en bon état d'entretien, 

 

- Quôune gestion rationnelle de lôespace du cimeti¯re ®vite soit de lôagrandir, soit dôen cr®er 
un nouveau, avec toutes les incidences financières et environnementales que ces 
opérations comportent, 

 

Considérant néanmoins que dans le cimetière de la commune, parmi ces sépultures, 
certaines sont visitées et/ou entretenues par les familles, d'autres ont cess® dô°tre 
entretenues ;  
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- Que la commune n'a pas procédé à la reprise des terrains au terme du délai 
réglementaire ;  
 

- Que la commune souhaite concilier les impératifs de gestion du service public du 
cimetière et l'intérêt des familles.  

 

En conséquence, le Maire propose au conseil municipal :  

 

- DE PROCÉDER ¨ une d®marche de communication et dôinformation préalablement à la 
reprise des terrains par la commune afin de faire en sorte que les familles intéressées 
se fassent connaître en mairie et puissent procéder aux formalités nécessaires pour 
régulariser la situation de la sépulture les concernant,  
 

- DôATTRIBUER aux familles qui le souhaitent, si la place sur le terrain le permet, 
une concession au bénéfice de tous les ayants droit de la ou des personnes inhumées 
apr¯s remise en ®tat de la s®pulture si besoin ou, le cas ®ch®ant, dôautoriser la famille 
à transférer les restes de leurs défunts dans une concession du cimetière ou dans un 
autre cimetière, 
 

- DE PROPOSER, dans ces circonstances, une concession au prix du m2 de terrain 
réellement occupé,  
 

- DE FIXER une date butoir à cette procédure au terme de laquelle il sera ordonné la 
reprise administrative des terrains, en lô®tat. 

 

 

Le Conseil municipal apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® :  

- DECIDE :  
 

Article premier : De procéder aux mesures de publicité ci-après pour avertir les familles 

intéressées : pose de plaquettes de « demande de renseignements » sur les sépultures des 

d®funts inconnus, affichage en mairie et au cimeti¯re dôun avis municipal au c¹t® de la liste 

des emplacements concernés invitant les familles à se faire connaître en mairie aux jours et 

heures de permanence, diffusion dôun communiqué explicatif de la procédure par un 

affichage en mairie et au cimetière, par une insertion dans le bulletin municipal et dans un 

journal local ainsi que sur le site internet de la commune et enfin, lorsque lôexistence et 

lôadresse dôun membre de la famille sont connues, par lôenvoi dôune 1ère lettre recommandée 

avec accusé réception puis, si n®cessaire, dôun second et dernier courrier en lettre simple, 

1 mois à 15 jours avant la date butoir fixée par la présente délibération. 

 

Article 2 : De proposer aux familles concern®es par des s®pultures ®tablies ¨ lôorigine en 
Terrain commun les options ci-après, à titre de régularisation de la situation :  
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 ü lôattribution dôune concession familiale, sous r®serve dôune remise en ®tat si 
besoin, au bénéfice de tous les ayants droit de la ou les personne(s) inhumée(s), lorsque 
lôam®nagement sur le terrain le permet, 

 ü de faire procéder, à leur charge, au transfert du ou des défunt(s) dans une 
concession du cimetière ou dans un autre cimetière. 

 

Article 3 : De proposer, dans ces circonstances, en application de l'article L.2223-14 du Code 
G®n®ral des collectivit®s territoriales, des concessions dôune dur®e de trente ou cinquante ans 
et de fixer le prix de : 

¶ pour la concession de r®gularisation trentenaire de 40 ú le mĮ occup® 
¶ pour la concession de r®gularisation cinquantenaire de 65 ú le mĮ occup® 

 

Article 4 : De fixer le délai maximum laissé aux familles intéressées pour se faire connaître 
en mairie et procéder aux formalités nécessaires à la date du 1er octobre 2025, de manière à 
passer la fête de la Toussaint 2024 et lô®t® 2025. 

 

Article 5 : De procéder, au terme de ce délai, à la reprise des sépultures dont la situation 
n'aura pas été régularisée, et de charger M. le Maire de prendre un arrêté définissant les 
modalités selon lesquelles auront lieu ces reprises en vue de libérer les terrains et de les 
affecter à de nouvelles sépultures.  

 

Article 6 :M. le Maire, auquel la délibération du Conseil Municipal en date du 9 juin 2020 a 
d®l®gu®, en application de lôarticle L.2122-22 8° du Code Général des collectivités territoriales, 
la d®livrance et la reprise des concessions fun®raires, est charg® de lôapplication de la pr®sente 
délibération. 

 
Article 7 : La commune informe que la pr®sente d®cision peut faire lôobjet dôun recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif territorialement compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 
 

 .................................................................................................................................................  
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